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STRATEGIE DE LA CLE 
 

 

 

 

 

NB. La CLE rapelle le caractère indissociable de la gestion quantitative et de la gestion qualitative dans le cadre 

de l’atteinte du bon état des masses d’eau. En outre, le bon état des cours d’eau et des milieux étant intégrateur 

du bon état quantitatif et qualitatif, la séparation artificielle des différentes thématiques n’est effectuée que 

dans un but pratique. 



GOUVERNANCE ET MISE EN ŒUVRE DU SAGE 

NB. La gouvernance est transversale et recouvre l’ensemble des théma�ques traitées dans le cadre du SAGE. 

 

Rôle et place de la CLE dans le domaine de la ges on de l’eau et des milieux aqua ques : 

• Posi�onnement en tant qu’instance centrale de la ges�on de l’eau et des milieux aqua�ques à renforcer 

• Manque de visibilité du SAGE dans les démarches en lien (direct ou indirect) avec la ges�on de l’eau sur 

le bassin versant 

Ce constat de faiblesses s’explique en par�e par un manque de vision globale des ac�ons conduites en vue 

de l’a$einte des objec�fs et une durée importante des démarches d’élabora�on et de révision du SAGE 

engendrant un épuisement progressif des acteurs. 

 

Une implica on évidente des acteurs : 

• Ges�on quan�ta�ve :  

◊ Volumes prélevables : posi�onnement de la CLE 

◊ Réserves de subs�tu�on : des maîtrises d’ouvrage différentes en Charente-Mari�me (syndicat 

mixte des réserves de subs�tu�on en Charente-Mari�me) et en Deux-Sèvres. Cependant, une 

approche globale et une coordina�on à l’échelle du bassin versant sont nécessaires. 

• Implica�on des acteurs locaux dans des démarches de reconquête des milieux aqua�ques et de la res-

source en eau : syndicats de rivières (programme pluriannuel de ges�on des cours d’eau), syndicats 

d’eau potable (programmes Re-Sources), Conseils généraux (cellule rivière, schéma départemental des 

milieux aqua�ques), etc. 

• Gouvernance : Existence d’un EPTB couvrant le bassin versant et portant et/ou coordonnant différentes 

démarches (PGE Charente, PAPI Charente et Estuaire, etc.), pouvant se porter maître d’ouvrage pour des 

études à l’échelle du bassin de la Charente, co-animant la cellule migrateurs Charente-Seudre. 

 

Toutefois il est nécessaire de rechercher une synergie et de l’efficience dans l’organisa on de la ges on de 

l’eau à l’échelle du bassin versant, compte tenu des enjeux et des difficultés de pilotage, d’anima�on, de com-

préhension / sensibilisa�on, de mise en œuvre des ac�ons constatées 

• Mul�plicité des structures intervenant dans le cadre de la ges�on de l’eau et des milieux aqua�ques 

• Secteurs orphelins de maîtrise d’ouvrage en ma�ère de ges�on de l’eau et des milieux aqua�ques 

• Enchevêtrement / superposi�on des compétences et des territoires d’ac�ons 

Nécessité d’intégrer des probléma ques rencontrées à l’échelle du bassin de la Charente (estuaire en par�cu-

lier) et de créer du lien avec les bassins limitrophes. 

 

 

On constate également une valorisa on insuffisante des différentes ac ons menées sur le territoire . 

Besoin de : 

• Promouvoir les ac�ons engagées s’inscrivant dans la dynamique du SAGE 

• Traduire de façon opéra onnelle les orienta�ons futures du SAGE 

• D’informer, de sensibiliser et de communiquer sur différentes théma�ques 

• D’améliorer l’évalua on et le suivi de la mise en œuvre du SAGE en tant que poli�que publique : 

◊ Structure complexe et peu lisible du tableau de bord 

◊ Indicateurs inadaptés 

RAPPEL DES CONSTATS 

ENJEU 
Synergie et efficience de la ges on intégrée de l’eau à l’échelle du bassin versant 



L’objec f est de doter le territoire d’une organisa on à la hauteur des enjeux de ges on de l’eau et des milieux aqua ques, 

indissociables des poli ques d’aménagement du territoire.  Il s’agit également d’affirmer le caractère central de la CLE dans 

les poli ques de l’eau et des milieux aqua ques à l’échelle du bassin versant de la Boutonne. 

Les orienta ons proposées visent à : 

Organiser la mise en œuvre du SAGE à l’échelle du bassin versant en : 

- Structurant les syndicats (territoires, compétences) pour obtenir une ges�on de l’eau et des milieux aqua�ques efficiente 

- Précisant les missions a9endues de la cellule d’anima on pour la phase de mise en œuvre du SAGE 

- Dégageant les moyens nécessaires (humains, techniques, financiers)  

- Développant et pérennisant la concerta on à différentes échelles (SAGE, sous bassin versant, projets concernant l’eau et les 

milieux aqua�ques) 

Animer, coordonner acteurs et projets en : 

- Elaborant et me$ant en œuvre un contrat territorial mul théma que (quan�té, qualité, cours d’eau & milieux associés, 

inonda�ons) à l’échelle du bassin versant comportant des ac�ons visant à répondre aux objec�fs du SAGE en : 

• Iden�fiant pour chaque ac�on : les objec�fs visés, la maîtrise d’ouvrage, les moyens, les financements , le délai de réali-

sa�on, les indicateurs de suivi 

• Déterminant, le cas échéant, les territoires (territorialisa�on) et/ou usages visés  

- Veillant, dans une op�que d’améliora on du fonc onnement de l’hydro-système, à :  

• L’ar cula on des ac ons de restaura on hydro-morphologique à l’échelle du bassin versant  

• La pérennité d’un entre�en garan�ssant le main en des fonc onnalités existantes et restaurées 

- S’assurant de la compa bilité ou de la conformité des plans, programmes, installa ons, ouvrages, travaux et ac vités avec 

les objec�fs du SAGE 

- Garan�ssant la cohérence / synergie avec les démarches conduites dans le cadre du SAGE Charente et des autres SAGE voi-

sins (inter-SAGE) en : 

• Iden�fiant les théma�ques nécessitant un travail de coordina�on spécifique et en définissant le cadre de travail associé 

(ges�on des é�ages, qualité des masses d’eau souterraines, zones humides, communica�on, connaissance) 

• Vérifiant la cohérence des limites des SAGE (chevauchements / zones blanches ) 

Suivre et évaluer la mise en œuvre du SAGE en : 

- Conduisant une réflexion : 

• Pour préciser le champ de l’évalua�on 

• En déterminer les objec�fs  

• Organiser la mise en place d’un schéma opéra�onnel de collecte et de traitement des données perme$ant d’y ré-

pondre. 

- Disposant ensuite d’un tableau de bord adapté aux a$entes et composé d’indicateurs fiables, per�nents et reproduc�bles, 

doté d’une forme claire, lisible et accessible à tous. 

Communiquer / sensibiliser 

- En développant une stratégie de communica on adaptée aux probléma ques de l’eau et des milieux aqua ques 

OBJECTIF ET ORIENTATIONS 

GOUVERNANCE ET MISE EN ŒUVRE DU SAGE 



POSITIONNEMENT GENERAL 

 

- La CLE conduira lors de la phase de rédac�on du projet de SAGE, une réflexion qui devra abou r à l’améliora on de la 

gouvernance et à la recherche de synergies à l’échelle du bassin de la Boutonne et celle plus large du bassin de la Cha-

rente. Elle visera à assurer l’efficience des organisa ons pour la mise en œuvre des ac ons au service de l’a$einte des 

objec�fs du SAGE (maîtrise d’ouvrage, compétences, moyens). Le périmètre du bassin versant devra cons�tuer l’unité de 

travail pour la structure porteuse du SAGE. La défini�on du schéma organisa�onnel pour la restaura�on des fonc�onnalités 

du bassin (voir la théma�que « ges�on des cours d’eau et des milieux ») s’inscrira dans ce$e réflexion plus globale.  

Ce$e démarche perme$ra une meilleure lisibilité en facilitant l’interven on des différentes structures ges�onnaires de 

l’eau et des milieux aqua�ques sur le bassin versant. La ra�onalisa�on / clarifica�on / simplifica�on des compétences et des 

territoires d’interven on, la professionnalisa�on, l’économie de moyens et la mutualisa�on de fonc�ons communes et 

d’objec�fs partagés devront guider la réflexion. La CLE veillera tout par�culièrement à ce que ne soit pas oubliée la nécessi-

té d’une ges�on et d’interven�ons adaptées au contexte local. 

 

- Lors de la phase de mise en œuvre, la CLE con nuera d’être au centre de la poli que de ges on de l’eau et des milieux 

aqua ques. La concerta on est l’un des principaux facteurs de réussite à l’a$einte des objec�fs fixés. Les démarches de 

concerta�on seront à développer et à pérenniser à différents niveaux (planifica�on, ac�ons opéra�onnelles) et le plus en 

amont possible des projets. 

- Le développement d’une stratégie de communica on sur le rôle et la place de la CLE et du SAGE est essen el. Elle accom-

pagnera la mise en œuvre du SAGE et notamment sa traduc�on opéra�onnelle via un contrat mul théma que. Ce$e stra-

tégie de communica�on sera définie par la CLE et mise en œuvre / coordonnée par la structure porteuse du SAGE, qui de-

vra bénéficier d’un accompagnement spécifique par des professionnels de la communica�on. 

 

- La CLE souhaite améliorer la synergie des interven ons, pan essen el de la gouvernance. A ce$e fin, la structure por-

teuse du SAGE est missionnée pour analyser les projets - si besoin accompagner les porteurs de projets - et remplir la fonc-

�on de centre de ressources « eau et milieux aqua�ques » à l’échelle du bassin versant, en par�culier sur : 

• Les ac ons de restaura on hydro-morphologique et d’entre en des cours d’eau et milieux associés dans une op-

�que de main�en/restaura�on des fonc�onnalités de l’hydro-système dans son ensemble. 

• Les plans, programmes et ac vités, afin d’assurer le respect et l’a$einte des objec�fs du SAGE.  

• Les réflexions et travaux des SAGE voisins - notamment le SAGE Charente - sur des théma�ques comme la ges�on 

des é�age, la qualité des masses d’eau souterraines, les zones humides. Certaines incohérences marginales quant 

aux limites des différents SAGE devront être vérifiées (chevauchements, etc.). 

 

LEVIER TECHNIQUE 

 

- La CLE souhaite la mise en œuvre d’une contractualisa on à l’échelle du bassin versant perme$ant l’a$einte des objec�fs 

fixés. Elle iden�fie la structure porteuse du SAGE pour coordonner l’élabora�on de ce contrat. Dans le cadre de ses mis-

sions de base, ce$e dernière s’assurera que l’ensemble des ac�ons, plans et programmes mis en œuvre sur le bassin ver-

sant intègre les objec fs fixés par le SAGE. La structure porteuse du SAGE apportera son sou�en aux maîtrises d’ouvrages 

locales pour la mise en œuvre des ac�ons opéra�onnelles sur le terrain. 

- Ce contrat mul théma que comprendra des volets rela�fs à la ges�on des cours d’eau et des milieux, la ges�on quan�ta-

�ve, la ges�on qualita�ve ainsi que la préven�on et la ges�on du risque inonda�on. Certains volets de ce$e contractualisa-

�on, comme par exemple le volet quan�ta�f, pourront être élaborés sans a9endre l’approba on du SAGE. La maîtrise 

d’ouvrage pour le portage et l’anima�on de ce volet reste à définir. 

- Des indicateurs d’évalua on de la mise en œuvre des ac ons perme9ront le suivi du contrat (objec�fs visés, territoires / 

usages concernés, maîtrise d’ouvrage, moyens, délais de réalisa�on, suivi / évalua�on, etc.). Ces éléments contribueront au 

suivi et à l’évalua on de la mise en œuvre des disposi ons du SAGE.  

- Pour l’évalua on de la mise en œuvre du SAGE, poli�que publique dans le domaine de l’eau, un bilan annuel sera dressé 

par la structure porteuse. Une réflexion importante devra être conduite en amont afin de préciser les a$entes, les contours 

de ce$e évalua�on, les procédures à me$re en place, les ou�ls à créer ou renforcer (base de données, moyens alloués, 

etc.). Ce$e évalua�on devra aider à la réflexion de la CLE pour le pilotage du SAGE, des ac�ons ayant trait à la ges�on de 

l’eau à l’échelle du territoire et à leur prise en compte dans les autres poli�ques (urbanisme, etc.) 

STRATEGIE DE LA CLE 

GOUVERNANCE ET MISE EN ŒUVRE DU SAGE 



DIFFICULTES / QUESTIONS A RESOUDRE / A DEBATTRE 

- Clarifica on de la gouvernance : Maîtrises d’ouvrage / compétences  

- Besoins importants en termes de sensibilisa on/communica on 

- Travaux inter-SAGE (cohérence) : théma�ques, cadre de travail 

GOUVERNANCE ET MISE EN ŒUVRE DU SAGE 



GESTION DES COURS D’EAU ET DES MILIEUX 

Dysfonc�onnement général de l’hydro-système du bassin versant avec des conséquences sur l’état écolo-

gique, la dégrada�on des habitats, l’accentua�on des problèmes quan�ta�fs (é�ages), le transfert des pol-

luants, l’augmenta�on des pics de crue, etc. : 

• Mauvais état hydro-morphologique des cours d’eau (ligne d’eau, fonds, ripisylve (clairsemée et dégra-

dée), pié�nement des berges) 

• Perturba�on / rupture des connexions avec les milieux associés (zones humides, etc.) 

• Dégrada�on des fonc�onnalités des éléments de paysage (haies, talus, fossés), de celles des zones hu-

mides et têtes de bassin versant par une prise en compte et une protec�on insuffisantes (ges�on inap-

propriée et dégrada�on) 

 

Etat piscicole dégradé malgré un poten�el qui reste important : 

• Ar�ficialisa�on des écoulements 

• Homogénéisa�on des faciès d’écoulement 

• Con�nuité piscicole à améliorer 

 

Complexité du réseau et mul�plicité des ouvrages 

• Très nombreux ouvrages hydrauliques, à la ges�on non coordonnée à l’échelle du bassin versant 

• Connaissances rela�ves aux ouvrages non homogènes à l’échelle du bassin 

• Complexité des réseaux hydrographique et hydraulique 

• Manque de connaissance de la part des propriétaires (droits / devoirs) 

 

Présence d’une ac�vité de populiculture; principalement en fonds de vallées : nombreuses parcelles d’une sur-

face généralement inférieure à 1 ha. Ce*e ac�vité a fortement pâ� de la  tempête de 1999, mais  elle pourrait 

se développer en raison de son intérêt économique (secteur de St Jean d’Angély notamment) 

 

Développement d’espèces envahissantes animales et végétales 

 

Manque de connaissances précises du fonc�onnement et de l’état des zones humides (délimita�on, caractéri-

sa�on), des têtes de bassin versant, haies, talus, fossés. 

 

A noter l’existence de secteurs affectés par un phénomène de sédimenta�on, en par�culier sur la par�e aval du 

bassin versant. 

RAPPEL DES CONSTATS 

ENJEU 
Bon fonc�onnement des cours d’eau et des milieux aqua�ques à l’échelle du BV 



L’objec�f est de retrouver un fonc�onnement équilibré des cours d’eau et des milieux aqua�ques et de bénéficier des ser-

vices éco-systémiques offerts par ces infrastructures naturelles (sou�en d’é�age, a>énua�on des crues, etc.). 

Les orienta�ons proposées visent à : 

Améliorer les connaissances 

- Valoriser les fonc�onnalités des milieux aqua�ques auprès de l’ensemble des acteurs 

Engager une poli�que générale de restaura�on du fonc�onnement du bassin versant. Cet objec�f doit être intégré aux poli-

�ques et aux ac�ons d’aménagement du territoire (prise en compte des zones humides, haies, etc. dans les projets d’aména-

gement urbain, d’infrastructures, agricoles, etc.). En ce qui concerne les milieux aqua�ques, il convient de : 

- Gérer (entretenir, restaurer) la rivière et les milieux aqua�ques pour a*eindre le bon état écologique, retrouver les fonc�on-

nalités u�les à la société et restaurer les poten�alités piscicoles de la Boutonne  en : 

• Poursuivant et développant les ac�ons de restaura�on hydro-morphologique et en assurant un entre�en pérenne des 

cours d’eau perme*ant le main�en / l’améliora�on de leurs fonc�onnalités  

• Restaurant la con�nuité écologique dans l’équilibre des fonc�onnalités et des usages 

Protéger la rivière et les milieux aqua�ques en : 

Prenant en compte les zones humides, têtes de bassin versant, haies, etc. dans les documents d’urbanisme 

• Lu*ant contre les espèces animales et végétales envahissantes 

- Inventorier les zones humides, les haies, talus et fossés ainsi que les têtes de bassin versant dans le cadre d’une démarche 

par�cipa�ve 

- Assurer la compa�bilité entre l’ac�vité de populiculture et les objec�fs de bon état des cours d’eau et des milieux connexes 

GESTION DES COURS D’EAU ET DES MILIEUX 

OBJECTIF ET ORIENTATIONS 



Pour répondre à l’objec�f, la stratégie de la CLE s’appuie sur deux leviers complémentaires et concomitants, dont 

la mise en œuvre sera échelonnée eu égard à l’ampleur des travaux à conduire. 
 

POSITIONNEMENT GENERAL 

- L’améliora�on des connaissances et la sensibilisa�on via une poli�que de communica�on sont essen�elles afin 

de perme*re la prise en compte des milieux aqua�ques dans les plans et programmes (contrat territorial, SCOT, 

PLU, etc.). La CLE coordonnera les ac�ons associées, notamment la réalisa�on des inventaires, à l’échelle du bassin 

versant. La valorisa�on des fonc�onnalités des milieux aqua�ques ainsi que l’explica�on de l’impact des aménage-

ments, des  ouvrages hydrauliques, etc. cons�tuent un axe stratégique.  
 

 - Le temps d’élabora�on du SAGE perme>ra d’arrêter un schéma organisa�onnel perme>ant la restaura�on des 

fonc�onnalités du bassin versant (et des sous-bassins) : ce*e organisa�on devra notamment préciser les maîtrises 

d’ouvrages, les moyens humains, techniques et financiers nécessaires à l’a*einte de l’objec�f. Il s’agit également 

d’iden�fier les étapes, fixer un calendrier, proposer une méthode de travail de nature à assurer une appropria�on 

de l’enjeu, des objec�fs et enfin de définir des moyens acceptables sur divers plans (social, économique, environne-

mental).  
 

- Compte tenu de l’inves�ssement  à engager pour restaurer l’hydromorphologie, les structures ges�onnaires des 

cours d’eau / bassins versants veilleront à pérenniser les gains obtenus en termes de fonc�onnalités des milieux. Il 

s’agira de me*re en place l’organisa�on et les moyens humains nécessaires à un entre�en adapté des cours d’eau 

et des milieux aqua�ques. Elles veilleront notamment à associer et sensibiliser les propriétaires concernés. En lien 

avec les professionnels concernés, la CLE veillera à ce que l’ac�vité populicole s’effectue dans le respects des objec-

�fs du SAGE quant au bon état des cours d’eau et des milieux associés (charte, etc.). 
 

- Le con�nuum hydrologique de la Boutonne comprend l’extrême aval de la Charente, l’estuaire et le li*oral. Parta-

ger réflexions et ac�ons à une échelle plus globale supposera un travail en commun avec la CLE Charente pour dis-

poser de poli�ques coordonnées et cohérentes (en par�culier con�nuité, milieux associés aux cours d’eau, etc.). 

 

LEVIER OPERATIONNEL 
 

- La CLE souhaite qu’une contractualisa�on mul�théma�que élaborée à l’échelle du bassin versant de la Boutonne 

contribue à l’a*einte des objec�fs fixés. 

Ce*e contractualisa�on devra intégrer un volet centré sur la restaura�on du fonc�onnement du bassin versant 

qui visera à : 

• Restaurer le fonc�onnement des cours d’eau et des milieux aqua�ques associés (hydromorphologie, lu*e 

contre les espèces envahissantes, etc.), en s’appuyant sur des diagnos�cs partagés et la mise en œuvre de 

programmes d’ac�ons.  

• Restaurer les fonc�onnalités écologiques à l’échelle du bassin versant, dont les fonc�onnalités piscicoles 

afin d’assurer le classement en première catégorie (Boutonne amont / moyenne). La mise en place d’un pro-

gramme de restaura�on de ces fonc�onnalités est primordiale, afin d’améliorer / préserver la qualité des 

habitats, faciès d’écoulement, etc. et restaurer les capacités d’accueil, notamment pour les espèces migra-

trices.  
 

- En appui aux points précédents, la mise en place une ges�on coordonnée des ouvrages hydrauliques à l’échelle du 

bassin versant en intégrant la no�on de con�nuité écologique est essen�elle : applica�on des obliga�ons régle-

mentaires (débit réservé, con�nuité), sensibilisa�on des propriétaires d’ouvrage (droits / devoirs) et travail au cas 

par cas à l’échelle de l’ouvrage sont indispensables. La CLE pourra élaborer une liste d’ouvrages sur lesquels travail-

ler en priorité. 
 

- La protec�on des zones humides, les têtes de bassin versant, etc. à travers les documents d’urbanisme cons�tue 

une étape incontournable dans le cadre de la préserva�on de leurs fonc�onnalités . La CLE aura à discuter des dé-

lais de réalisa�on et de prise en compte des inventaires. La CLE demande à éme>re un avis lors de l’élabora�on / 

la révision des documents d’urbanisme. 
 

- La CLE aura à donner son avis sur les projets d’aménagement pouvant affecter les milieux aqua�ques. Pour enca-

drer cet exercice, une réflexion sera à conduire sur les modalités de réduc�on et de compensa�on des impacts sur 

les milieux aqua�ques. 

STRATEGIE DE LA CLE 

GESTION DES COURS D’EAU ET DES MILIEUX 



POINTS D’ATTENTION / QUESTIONS A RESOUDRE / A DEBATTRE 

- Ges�on coordonnée des ouvrages hydrauliques : qui gère, ques�on des droits d’eau  

- Absence de maîtrise d’ouvrage / secteurs orphelins 

- Besoins importants en termes de sensibilisa�on (propriétaires/exploitants des parcelles riveraines des cours d’eau no-

tamment) 

- Coordina�on inter-SAGE 

GESTION DES COURS D’EAU ET DES MILIEUX 



GESTION QUANTITATIVE 

 

Eages sévères et souvent très précoces 

• Affluents et têtes de bassin par�culièrement sensibles par une vidange rapide du bassin versant (drainage, 

fossés surdimensionnés, etc.). 

• Depuis la fin des années 1980 : non-respect récurrent des débits réglementaires - fixés par le SDAGE depuis 

1996 (DOE, DCR) 

Déséquilibre quantaf 

• Volumes prélevables no�fiés par le Préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne en 2011, sur proposi�on 

de la CLE en date du 11 janvier 2010 

• Ecart important entre volumes prélevables et volumes prélevés 

• Démarches de stockage d’eau engagées sur le bassin : réserves de la CAEDS en fonc�onnement (79), projet 

de réserves de l’ASA Boutonne (17) et projet de la coopéra�ve de l’eau (79) 

• Manque de données quant aux forages domesques (volumes, impacts sur la ressource) 

Eau potable 

Vigilance nécessaire quant à la disponibilité quantave de la ressource pour l’usage AEP (prioritaire), notam-

ment en cas d’augmenta�on des besoins 

Suivi métrologique à développer 

• Staon complémentaire de mesure de débit à Saint-Jean-d’Angély pour l’aval du bassin 

• Piézomètres supplémentaires pour le Dogger et l’Infra-Toarcien pour l’amont du bassin 

• Suivi des affluents et améliora�on de la connaissance du fonc�onnement des marais de la Boutonne aval et 

de leur lien avec la Boutonne et la nappe d’accompagnement. 

RAPPEL DES CONSTATS 

ENJEU 
Equilibre quantaf du bassin versant (masses d’eau superficielles et souterraines) 



L’objecf est donc de retrouver l’équilibre quantaf visant à assurer les fonconnalités de l’hydro-système (voir théma-

�que « ges�on des cours d’eau et des milieux »), notamment la recharge des nappes et le souen des débits, tout en per-

me=ant des usages de l’eau compables avec ses capacités.  

Les orientaons proposées visent à : 

Gérer, réparr la ressource disponible et maîtriser les besoins futurs : 

- Pour l’usage eau potable en :  

• Affirmant la priorité de cet usage et en lui réservant certaines ressources 

• Développant une poli�que d’économies d’eau 

- Pour l’usage agricole en: 

• Affirmant le sou�en de la CLE à la poli�que engagée par l’Etat (Organisme unique, volumes prélevables, retenues de 

subs�tu�ons, etc.) 

• Encourageant la profession à engager une réflexion rela�ve à l’évolu�on du système de produc�on en vue de son 

adapta�on à la ressource disponible tout en assurant la pérennité et la viabilité des entreprises 

•Développant une poli�que d’économies d’eau 

- Pour l’usage industriel en : 

•Encourageant les industriels à engager une réflexion rela�ve aux process  en vue de leur adapta�on à la ressource dis-

ponible tout en assurant la pérennité et la viabilité des entreprises 

•Développant une poli�que d’économies d’eau 

Améliorer la connaissance du fonc�onnement de l’hydro-système en : 

• Fiabilisant le suivi métrologique existant (marais, masses d’eau superficielles et souterraines) notamment pour com-

prendre la réac�on des différents sous bassin versants  à la pluviométrie, etc.  

• Développant, entre autres, un suivi métrologique hivernal sur les affluents pour mieux connaître et gérer la ressource 

en eau (approche patrimoniale). Le développement de disposi�fs de suivi complémentaire devra répondre à des be-

soins bien définis (pressions spécifiques, projets, etc.) 

• Inventoriant les forages domesques pour avoir une évaluaon relave de la pression associée 

• Capitalisant et valorisant  les résultats des différentes études conduites sur le bassin versant (études hydromorpholo-

giques, étude pour la défini�on d’un protocole de ges�on des niveaux sur la Boutonne aval) 

GESTION QUANTITATIVE 

OBJECTIF ET ORIENTATIONS 



Pour répondre à l’objecf, la stratégie de la CLE s’appuie sur deux leviers complémentaires et concomitants. 
 

POSITIONNEMENT GENERAL 
 

- Affirmer le caractère prioritaire de l’usage « eau potable » et dans ce cadre prévoir de lui réserver l’usage de 

certaines ressources, en par�culier celles de bonne qualité (Infra-Toarcien) 
 

- Conduire une polique d’économie d’eau pour tous les usages (agriculture, industrie/arsanat, collecvités) 

à l’échelle de l’ensemble du bassin versant et dans un contexte de changement climaque. 
 

- Soutenir la polique engagée dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme des volumes prélevables : 

mise en place des organismes uniques de ges�on collec�ve des prélèvements d’eau pour l’irriga�on, mise en 

œuvre des ou�ls pour l’aBeinte des volumes prélevables dont les réserves de subs�tu�on. 

- Dans ce cadre, affirmer le caractère primordial d’un travail cohérent et coordonné à l’échelle de l’ensemble du 

bassin versant, et en par�culier la nécessité : 

* Pour l’organisme unique désigné de meBre en place une ges�on coordonnée et homogène à l’échelle de 

l’ensemble du bassin versant. En outre, il est demandé à ce que cet organisme soit chargé des missions de 

conseil rela�f au pilotage de l’irrigaon et d’ancipaon des situaons de crise. 

* De meBre en place une ges�on structurelle et une ges�on conjoncturelle des prélèvements à l’échelle du 

bassin versant (arrêtés cadres inter préfectoraux, etc.) 

 

- Affirmer la nécessité d’un effort collecf et la responsabilité de l’ensemble des acteurs concernés pour 

l’a=einte des objecfs quantafs fixés. La CLE reconnait les efforts déjà consen�s par l’Etat et la profession 

agricole, mais reste vigilante quant à la poursuite et au développement de ces efforts qui doivent être valori-

sés. 

- Dans ce cadre, les acteurs responsables des prélèvements et de la répar��on de l’eau sur le bassin versant 

présenteront annuellement devant la CLE un rapport de leur ac�vité, des résultats obtenus et de leur contribu-

�on au retour de l’équilibre quan�ta�f. La CLE portera une aBen�on par�culière aux éléments devant per-

meBre d’aBeindre les objec�fs fixés afin d’adapter les ou�ls si nécessaire. 
 

- Encourager les entreprises à mener une réflexion sur l’évoluon de leurs process dans une op�que d’adapta-

�on à la ressource disponible tout en assurant leur pérennité et leur viabilité. 
 

- Le problème quan�ta�f est prégnant sur le bassin de la Boutonne. Ce problème dépasse le périmètre du SAGE 

et nécessite de partager réflexions et ac�ons à l’échelle plus globale du bassin de la Charente. Un travail en 

commun avec la CLE Charente en vue de disposer d’une polique coordonnée et cohérente est nécessaire.  
 

LEVIER OPERATIONNEL 
 

- La CLE souhaite qu’une contractualisa�on multhémaque élaborée à l’échelle du bassin versant de la Bou-

tonne contribue à l’aBeinte des objec�fs fixés.  

CeBe contractualisa�on devra intégrer un volet « quantaf » ; ce dernier peut être élaboré sans a=endre la 

fin de la révision du SAGE. Les ac�ons à y inscrire contribueront pour par�e à la restaura�on du fonc�onne-

ment du bassin hydrographique—voir théma�que « ges�on des cours d’eau et des milieux ». Le portage et 

l’animaon de ce contrat restent à définir. L’enjeu �ent en la défini�on et l’anima�on coordonnées et cohé-

rentes à l’échelle du bassin versant des ac�ons contribuant à l’aBeinte des volumes prélevables. 
 

- Le contrat de ges�on quan�ta�ve devra permeBre de meBre en œuvre la polique d’économie d’eau via la 

mise en place de l’ensemble des ou�ls permeBant de résorber le déficit quan�ta�f. 
 

- La CLE souhaite la pérennisaon des réseaux de mesures actuels et que soient iden�fiés les besoins en suivis 

complémentaires. Les réflexions préalables devront préciser le portage juridique, technique et financier à 

même d’assurer une capitalisa�on des données acquises. Il s’agira notamment de fiabiliser le suivi métrolo-

gique existant et de meBre en place un suivi hivernal adéquat pour évaluer précisément l’impact des mesures 

mises en œuvre et les adapter si nécessaire. 

STRATEGIE DE LA CLE 

GESTION QUANTITATIVE 



GESTION QUANTITATIVE 

POINTS D’ATTENTION / QUESTIONS A RESOUDRE / A DEBATTRE 

- Fiabiliser / développer la métrologie : maîtrise d’ouvrage, financements 

- Inventaire des forages domes�ques : cadrage 

- Intégrer les réflexions rela�ves au bassin de la Boutonne au contexte plus large du bassin versant de la Charente 

- Portage du contrat de ges�on quan�ta�ve à l’échelle du bassin versant 



GESTION DE LA QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 

Dégrada�on généralisée de la qualité des eaux de surface et eaux souterraines libres par les nitrates et les 

phytosanitaires. Lien fort entre les masses d’eau superficielles et souterraines, en par�culier pour le Juras-

sique supérieur . Amorce de dégrada�on des eaux souterraines cap�ves (Infra-toarcien). 

 

Pollu�on généralisée par les nutriments 

- Classement du bassin en zone vulnérable à la pollu�on par les nitrates d’origine agricole depuis près de 

20 ans (arrêté du préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne 19/12/1994) 

- Pollu�on marquée par le phosphore sur la par�e amont du bassin versant (79) 

- Pollu�on généralisée par les nitrates sur l’ensemble du bassin versant. Stabilité des concentra�ons sur le 

cours principal. 

- Eutrophisa�on généralisée et problèmes d’oxygéna�on 

 

Pollu�on par les produits phytosanitaires 

- Détec�ons importantes d’herbicides dans les eaux superficielles depuis 2008 (bentazone, (S-)

métolachlore, glyphosate et son produit de dégrada�on l’AMPA) 

- Fongicides et insec�cides prédominent sur l’aval du bassin 

- Rémanence de l’atrazine (eaux souterraines) et de l’atrazine-déséthyl (eaux souterraines et superficielles) 

- 32 substances quan�fiées dans les eaux superficielles depuis 2006, 10 dans les eaux souterraines 

- Alterna�ves au désherbage chimique très peu u�lisées 

 

Eau potable 

- Probléma�que nitrates et phytosanitaires sur les eaux brutes, y compris de l’Infra-Toarcien 

- Abandon de ressources suite à leur dégrada�on, notamment en Charente-Mari�me (Jurassique supé-

rieur) : 38 captages abandonnés dont 24 pour des problèmes de qualité (BRGM/ARS) 

- Démarches engagées pour l’améliora�on de la qualité de la ressource en Deux-Sèvres : 2 programmes Re-

Sources sur 13 captages « Grenelle ». 

- Risques de contamina�on via les forages domes�ques (qualité des tubages) 

 

Industrie 

- Forte pression industrielle sur la Légère et la Belle (azote, phosphore) 

 

Assainissement 

- Impact de l’assainissement collec�f globalement peu significa�f (4 STEP > 2000 EH). Impact connu de 

quelques STEP dont Celles-sur-Belle. 

- Près d’un quart des communes non couvertes par un zonage d’assainissement en 2011 

- Peu de connaissances sur l’assainissement non collec�f hors aires d’alimenta�on de captage (Boutonne 

amont) 

- Ges�on des eaux pluviales :  peu de communes avec schéma directeur. Manque d’informa�on sur l’im-

pact des eaux pluviales sur la qualité des masses d’eau 

 

Manque de connaissances 

- Pression et origine inconnues de certains polluants spécifiques (mercure, plomb) dans les eaux superfi-

cielles 

- Mécanismes de transfert des polluants vers les eaux souterraines (cap�ves notamment) 

- Substances émergentes 

RAPPEL DES CONSTATS 

ENJEU 
Bon état qualita�f des masses d’eau superficielles et souterraines (objec�fs fixés par la DCE) et sa�sfac-

�on de l’usage eau potable 



L’objec�f est d’améliorer la qualité des masses d’eau superficielles et souterraines afin d’aBeindre les objec�fs fixés par la 

DCE et d’assurer l’alimenta�on en eau potable à par�r de ressources locales. 

Les orienta�ons proposées visent à : 

Exploiter et améliorer les connaissances 

- En suivant l’évolu�on de la qualité des eaux via les réseaux existants 

- En iden�fiant les besoins en réseaux complémentaires 

Engager une poli�que générale de restaura�on de la qualité des eaux du bassin versant pour sa�sfaire l’usage eau potable 

et répondre aux objec�fs fixés par la DCE 

- En iden�fiant les ac�ons / interven�ons à réaliser sur des secteurs prioritaires (aires d’alimenta�on de captage, territoires Re-

Sources, masses d’eau à objec�f de bon état 2015)  

- En accompagnant l’applica�on de la réglementa�on visant la réduc�on des pollu�ons : 

• D’une manière générale : 

∗ En favorisant la mise en place de réseaux locaux permeDant l’expérimenta�on de nouvelles pra�ques et la diffusion 

de retours d’expériences 

∗ En exploitant les fonc�onnalités des milieux aqua
ques associés aux cours d’eau notamment en s’appuyant sur les 

protec
ons physiques naturelles des cours d’eau (haies, talus, zones tampons, ripisylves, etc.) - voir la théma
que 

« ges
on des cours d’eau et des milieux aqua
ques » 

• Pour les nitrates : 

∗ En soutenant la poli�que engagée par l’Etat ; les leviers du SAGE restant modérés au regard des impulsions données 

par la Poli�que Agricole Commune 

• Pour le phosphore : 

∗ En limitant les transferts vers les eaux superficielles  

• Pour les produits phytosanitaires : 

∗ En communiquant sur le lien santé humaine / environnement auprès de l’ensemble des u�lisateurs 

∗ En limitant l’emploi à la source  

- En fixant un objec�f « zéro phytosanitaire » pour les usages non agricoles (collec�vités, ges�onnaires d’infras-

tructures, charte jardinerie, etc.) 

- En encourageant les organisa�ons professionnelles agricoles, à développer des opéra�ons de sensibilisa�on et 

à promouvoir les pra�ques alterna�ves (réseau de fermes DEPHY, etc.) 

∗ En limitant les transferts vers les eaux souterraines et de surface 

- En programmant la réduc�on des impacts des rejets industriels sur la Légère, en partenariat avec l’industriel concerné 

- En sensibilisant sur les risques et les bonnes pra�ques liés aux forages, à l’aDen�on des foreurs et des usagers (par�culiers, 

professionnels, etc.) 

∗ En réduisant les rejets ponctuels éventuels. Les secteurs concernés devront être iden�fiés. 

- En étant vigilant quant aux conclusions des recherches rela�ves aux substances émergentes (toutes origines : agricole, indus-

trielle, domes�ques, etc.), afin d’assurer an�cipa�on et réac�vité 

GESTION DE LA QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 

OBJECTIF ET ORIENTATIONS 



Pour répondre à l’objec�f, la stratégie de la CLE s’appuie sur deux leviers complémentaires et concomitants. 

POSITIONNEMENT GENERAL 

- Affirmer le caractère prioritaire de l’usage « eau potable » et faire en sorte de maintenir / améliorer la qualité des res-

sources concernées (Infra-Toarcien, Jurassique supérieur iden�fiée en Zone à Objec�fs plus Stricts par le SDAGE), notam-

ment en généralisant la défini�on des AAC à l’ensemble des captages pour permeDre de cibler sur ces secteurs les ac�ons 

à meDre en œuvre. Veiller à la cohérence mutuelle entre les objec�fs du SAGE et du Schéma départementale d’alimenta-

�on en eau potable de la Charente-Mari�me, en cours de révision. 

- Agir en priorité sur les bassins versants des masses d’eau en objec�f 2015. Les zones de forte vulnérabilité ainsi que les 

« points noirs » devront être iden�fiés afin de maximiser l’efficience des ac�ons mises en œuvre. 

- Mener, à l’échelle du bassin versant, une poli�que de communica�on visant à sensibiliser l’ensemble des usagers quant 

aux pra�ques à risque pour la qualité de l’eau, à leurs impacts sur l’environnement et la santé humaine ainsi qu’aux alterna-

�ves à meDre en œuvre pour réduire ces risques. CeDe poli�que de communica�on portera notamment sur les théma-

�ques suivantes : la réduc�on des intrants, les modalités de transfert des polluants vers les eaux superficielles/souterraines 

avec un volet spécifique pour l’ac�vité de forage. 

- Intégrer les réflexions rela�ves à la qualité de la ressource en eau sur le bassin de la Boutonne à l’échelle plus globale du 

bassin de la Charente, notamment pour ce qui concerne :  

• Les probléma�ques spécifiques à la zone estuarienne et à ses ac�vités 

• Les masses d’eau souterraines 

LEVIER OPERATIONNEL 

- La CLE souhaite qu’une contractualisa�on mul�théma�que élaborée à l’échelle du bassin versant de la Boutonne contri-

bue à l’aDeinte des objec�fs fixés.  

CeDe contractualisa�on devra intégrer un volet « qualita�f » comportant notamment : 

• Des programmes d’ac�ons spécifiques aux territoires à enjeux (AAC, masses d’eau en objec�f 2015), en s’inspirant  

d’opéra�ons de type Re-Sources pour assurer la préserva�on / la reconquête des ressources des�nées à l’eau po-

table 

• Des ac�ons de luDe contre les pollu�ons d’origine agricole et non agricole (dans la limite des moyens du SAGE 

dans ce domaine) en : 

⇒ Réduisant la pression à la source (réduc�on des intrants) 

⇒ Limitant les transferts. Les ac�ons seront définies préalablement ,dans le cadre d’un schéma élaboré à l’éche-

lon local par les acteurs de l’aménagement du territoire (collec�vités, agriculteurs, etc.) suivant un cadrage 

méthodologique élaboré par la CLE. Les opéra�ons porteront sur l’aménagement de l’espace rural, le main-

�en / la restaura�on des éléments de paysage et la protec�on physique naturelle des cours d’eau. En ce qui 

concerne les haies, leur caractère mul�fonc�onnel sera valorisé (qualité des eaux, biodiversité, bois énergie). 

⇒  Fixant un éventuel niveau de rejet plus contraignant pour le phosphore et l’azote (IOTA, ICPE) si des probléma-

�ques ponctuelles sont iden�fiées. 

⇒ Elaborant, en lien avec l’industriel, un programme de réduc�on des impacts des rejets industriels sur le sec-

teur de la Légère (plateforme industrielle de Melle). 

- Le temps de l’élabora�on du SAGE permeDra d’iden�fier les secteurs probléma�ques vis-à-vis de l’ANC  

- La CLE souhaite que les collec�vités et les industriels s’assurent des capacités d’assainissement des équipements en 

amont de l’élabora�on de leurs projets.  

- Pour améliorer le suivi et l’évalua�on de la mise en œuvre du SAGE, outre la pérennité des réseaux de suivi de la qualité 

des eaux, la CLE iden�fiera les besoins en suivis complémentaires, dont le portage et les condi�ons de mise en œuvre de-

vront être précisés. 

STRATEGIE DE LA CLE 

GESTION DE LA QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 



POINTS D’ATTENTION / QUESTIONS A RESOUDRE / A DEBATTRE 

- Pérenniser les réseaux de mesures : maîtrise d’ouvrage, financements, synergie 

- Iden�fica�on des zones à enjeux vis-à-vis de la qualité de l’eau : critères, méthode 

- Intégrer les réflexions rela�ves au bassin de la Boutonne au contexte plus global du bassin versant de la Charente 

- Iden�fier les secteurs probléma�ques au regard de l’ANC 

- Inclure le glyphosate et l’AMPA dans les objec�fs de qualité / phytosanitaires en eaux superficielles 

GESTION DE LA QUALITE DES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 



GESTION DES INONDATIONS 

Le dysfonc�onnement général de l’hydro-système du bassin versant a des conséquences notamment sur l’aug-

menta�on des pics de crue (voir la thémaque « geson des cours d’eau et des milieux aquaques »). 

Aménagements favorisant le risque d’inonda�on 

- Poli�ques de remembrement et d’assainissement des parcelles agricoles post seconde guerre mondiale et 

renforcées dans les années 1970-80 : travaux de recficaon, curage ou recalibrage accélérant le flux d’eau 

vers l’aval 

- Ar�ficialisa�on / imperméabilisa�on des surfaces et faible couverture des sols en hiver, associées à une sup-

pression des haies et ripisylves augmentant le phénomène de ruissellement. 

- Aménagements en lit majeur, urbanisa�on induisant des goulots d’étranglement 

- Dégrada�on des fonc�onnalités des zones tampons et zones d’expansion des crues par arficialisaon ou 

perte de connexion, diminuon des surfaces en prairie permanente 

- Obstacles aux écoulements (ouvrages d’art) et nombreux ouvrages hydrauliques dont la ges�on n’est pas 

coordonnée 

Risque connu mais peu pris en compte dans les poli�ques d’urbanisme 

- Atlas des zones inondables de la Boutonne 

- 12 communes couvertes par un Plan de prévenon du risque inondaon sur la Boutonne moyenne et aval 

- Urbanisa�on en lit majeur sur certains secteurs  

- Déficit de ges�on des eaux pluviales  

Manque de connaissances 

- Zones d’expansion des crues (délimitaon, caractérisaon) 

- Ouvrages hydrauliques (inventaire, geson) 

RAPPEL DES CONSTATS 

ENJEU Appropria�on et prise en compte du risque d’inonda�on 



GESTION DES INONDATIONS 

En s’appuyant sur les réflexions menées lors de l’élabora�on du PAPI Charente et Estuaire, l’objec�f est de s’assurer de la 

cohérence et de la réelle prise en compte du risque inonda�on par les acteurs du territoire, dans leurs ac�vités et dans les 

poli�ques d’aménagement qu’ils mènent.  

Les orienta�ons proposées visent à : 

Améliorer les connaissances et prévenir le risque inondaon en : 

- Affinant la connaissance de l’aléa, celle des zones à enjeux, pour améliorer la culture du risque  

- Assurant la prise en compte de l’aléa inondaon dans les documents d’urbanisme, en amont des projets d’aménagement 

- Idenfiant les zones d’expansion de crues et en vérifiant leur fonc�onnalité 

- Restaurant les fonc�onnalités des champs d’expansion des crues et en assurant leur préserva�on via les documents d’urba-

nisme 

- Appréhendant la circula�on fine des eaux de ruissellement à l’échelle du bassin versant (voir thémaque « geson de la qua-

lité des eaux ») 

Réduire la vulnérabilité et an�ciper les effets du risque en :  

- Encourageant la réalisaon de diagnos�cs de vulnérabilité (collecvités, entreprises, etc.) 

- Réalisant des PPRI (PCS et DICRIM) en priorité sur les communes de fond de vallée à risque  

Gérer les eaux pluviales en 

- Inventoriant les réseaux, recensant les aléas liés aux eaux pluviales et/ou de ruissellement 

- Réalisant des schémas de ges�on des eaux pluviales à l’échelle communale 

- Fixant le débit de fuite à respecter dans les projets d’aménagement 

OBJECTIF ET ORIENTATIONS 



Pour répondre à l’objec�f, la stratégie de la CLE s’appuie sur deux leviers complémentaires et concomitants. 
 

POSITIONNEMENT GENERAL 

- Un travail en commun avec l’EPTB Charente porteur du PAPI Charente & Estuaire est une nécessité pour 

s’assurer de la cohérence des poliques et des acons mises en œuvre.  
 

- La CLE demandera à l’Etat l'extension des vigilances crue sur la Boutonne amont 
 

- Une concertaon devra être conduite le temps de l’élaboraon du SAGE pour abour à un accord assurant 

une ges�on coordonnée des ouvrages y compris en période de crue (voir la  thémaque « geson des cours 

d’eau et des milieux aquaques ») 
 

- L’améliora�on de la prise en compte du risque inonda�on à l’échelle communale est une nécessité : la CLE 

demandera aux communes concernées par le risque inondaon de :  

• Réaliser un PPRI 

• Idenfier les secteurs prioritaires où engager des diagnoscs de vulnérabilité 
 

- Plus largement, la CLE souhaite conduire une poli�que de communica�on et d’informa�on visant à sensibili-

ser la populaon du bassin versant pour améliorer la conscience du risque. CeCe polique de communicaon 

comprendra notamment des acons visant à entretenir la « mémoire collec�ve du risque », via par exemple la 

pose de repères de crue et la réalisaon d’exposions thémaques spécifiques au bassin versant. Le site Inter-

net du SAGE pourra proposer un lien vers le site du Service de Prévision des Crues Vienne Charente-Atlanque.  

- Afin de prévenir les effets du risque inondaon, la CLE fixera des règles de ges�on des eaux pluviales, deman-

dera la réalisaon de schémas directeurs « eaux pluviales » et préconisera la protecon des zones d’expansion 

des crues via les documents d’urbanisme. Il s’agira d’intégrer ces quesons en amont de l’élabora�on des pro-

jets d’aménagement. 

LEVIER OPERATIONNEL 

- La CLE souhaite qu’une contractualisa�on mul�théma�que élaborée à l’échelle du bassin versant de la Bou-

tonne contribue à l’aCeinte des objecfs fixés. CeCe contractualisaon devra intégrer un volet « inonda�on » 

en complément des acons conduites dans le cadre du PAPI Charente et Estuaire.  

Les acons à y inscrire viseront à : 

• Réaliser des aménagements de ralenssement dynamique des flux (voir la thémaque « geson de la 

qualité des eaux »); 

• Restaurer et préserver les fonc�onnalités des zones d’expansion des crues. Le travail de délimitaon 

des zones d’expansion des crues et d’étude de leur fonconnalité pourra se faire en lien avec la réalisa-

on des inventaires de zones humides sur le territoire (voir la thémaque « geson des cours d’eau et 

des milieux aquaques »)  ; 

• Contribuer pour pare à la restaura�on du fonc�onnement du bassin hydrographique notamment via 

la restauraon de zones humides et d’éléments de paysage jouant un rôle tampon et/ou de ralensse-

ment dynamique vis-à-vis des phénomène de crue (voir la thémaque « geson des cours d’eau et des 

milieux aquaques »).  

Le contrat prévoira la réalisaon de diagnoscs de vulnérabilité, pouvant abour à une programmaon de tra-

vaux. 

- La cellule d’animaon devra se coordonner avec l’EPTB Charente en vue de centraliser les connaissances rela-

�ves au risque inonda�on, et à la ges�on des eaux pluviales, et les endra à disposion des acteurs du bassin 

dont les collecvités. 

STRATEGIE DE LA CLE 

GESTION DES INONDATIONS 



GESTION DES INONDATIONS 

POINTS D’ATTENTION / QUESTIONS A RESOUDRE / A DEBATTRE 

- Idenficaon des secteurs à enjeux en termes de geson des eaux pluviales 

- Idenficaon et restauraon des zones d’expansion des crues :  acvités compables, compensaons ? 

- Ges�on coordonnée des ouvrages hydrauliques 


